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Accord du 14 avril 2023 sur le fonctionnement 
dématérialisé  

des réunions paritaires  
au sein de la Fédération Française de l’Industrie des 

Tuiles et Briques 
 

 

 

 
 

 

 

 

Entre les soussignées : 
 

- Fédération Française des Tuiles et Briques (FFTB) 
 

d’une part, 
Et : 

 

Les Organisations Syndicales de salariés ci-après désignées : 
 

- Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (C.F.D.T.), 
 

- Confédération Française de l’Encadrement – Confédération Générale des Cadres – 
Fédération de la Chimie (CFE-CGC Chimie),  

 

- Fédération BATI- MAT-TP (C.F.T.C.), 
 

- Union Fédérale de l’Industrie & de la Construction de l’Union Nationale des Syndicats 
Autonomes (UFIC UNSA). 
 

 

 

d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
Préambule 
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Lors de la réunion de la CPPNI du 12 janvier 2023, les partenaires sociaux ont engagé une 
réflexion sur les solutions permettant d’actualiser le dispositif conventionnel relatif à 
l’organisation et au fonctionnement du paritarisme. En effet, les règles de participation aux 
réunions paritaires ont été définies par un accord du 4 juin 2015 et un accord du 5 décembre 
2017. 
 
Ces dispositions, qui ont pour objectif de faire intégralement partie de la convention 
collective de l’Industrie des Tuiles et des Briques, s’appliquent à l’ensemble des réunions 
paritaires et des groupes techniques. Elles n’ont pas vocation à se substituer aux accords de 
fonctionnement susvisés. Elles viennent compléter ces derniers de manière additionnelle. 
L’ensemble des règles de fonctionnement des commissions paritaires reste régie par ces 
accords. Le présent accord définit seulement les modalités de fonctionnement 
dématérialisées 
des réunions paritaires. 
 
Les partenaires sociaux signataires du présent accord rappellent que la tenue de réunions en 
présentiel constitue la règle générale, mais soulignent toutefois que la tenue de réunions 
partiellement ou en totalité en distanciel peut permettre d’une part le maintien des 
commissions et la participation de tous, dans certaines circonstances d’une part,et d’autre 
part de favoriser le dialogue social en laissant la possibilité d’être présents à distance :  

- en cas de restrictions règlementaires à la tenue de réunions en présentiel ou de 
restrictions des déplacements, comme nous avons pu le constater dans le cadre de la 
crise sanitaire récente ; 

- si la majorité des membres des organisations syndicales et la majorité en audience 
représentativedes commissions paritaires décident de tenir une réunion 
exceptionnelle en distanciel;  

- si un représentant devant participer aux réunions ne peut y assister en présentiel 
compte tenu de ses contraintes personnelles, la réunion pourra se dérouler de 
manière mixte.  

 
En effet, malgré les restrictions de déplacements et de réunions en lien avec la crise sanitaire 
nationale « Covid 19 », les accords et avenants conclus entre 2019 et 2021 ont permis la 
tenue des réunions paritaires et de ne pas interrompre, pendant une longue période, le 
dialogue social de notre Branche.  
 

Même si les réunions en présentiel doivent rester la règle générale, il a été matériellement 
possible de tenir des réunions paritaires à distance, grâce notamment au développement des 
outils informatiques et des logiciels mis à disposition. Dans ce cadre, le présent accord, 
conclu pour une durée indéterminée, précise le déroulement des réunions paritaires lorsque 
les membres de la délégation syndicale ou de la délégation patronale décident de suivre à 
distance et de façon dématérialisée lesdites réunions. 
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Article 1 : Champ d’application 
 
Les dispositions conventionnelles du présent accord sont applicables de plein droit, aux 
réunions paritaires, organisées dans le cadre de la CPPNI, de la CPNEFP et aux réunions du 
groupe technique paritaire, placé sous l’égide de la CPNEFP. 
 
Sur le cas spécifique des jurys CQP, il est rappelé que la présence physique du jury et des 
candidats est la règle. Ainsi, le recours au distanciel ne pourrait s’envisager qu’en cas de 
restrictions réglementaires. 
 
 
Article 2 : Participation aux réunions paritaires en distanciel 
 
Les personnes appelées à siéger au sein d’une réunion paritaire dans les conditions fixées au 
présent accord peuvent, si elles le souhaitent, décider d’y participer de façon dématérialisée. 
 
Dans le cas où une ou plusieurs personnesparticiperaient à une réunion paritaire en 
distanciel, la FFTB différenciera dans la feuille de présence envoyée à l’employeur,les 
participants en présentiel et ceux en distanciel. 
 

Dans l’hypothèse où le salarié appelé à participer à une réunion paritaire de manière 

dématérialisée ne disposerait pas du matériel nécessaire pour établir une connexion avec 

un débit suffisant, il devra en informer son entreprise. 

 

L’entreprise mettra en œuvre avec l’intéressé les solutions permettant sa participation aux 

réunions en visio-conférence, dans la mesure du possible. 

 

L’employeur devra répondre par tout moyen à la demande du salarié sous un délai 

maximum de 48 heures. Dans l’hypothèse où un local de l’entreprise ne pourrait pas être 

mis à disposition du représentant, ou à défaut de l’employeur, un local à proximité, le cas 

échéant un local syndical, du lieu du domicile ou du lieu de l’entreprise sera recherché. 

 
 
Article 3 : Maintien de salaire et remboursement des frais de participation pour 
les représentants syndicaux participant aux réunions en visio-conférence 
 

 

Article 3-1 : Maintien de salaire 
 

Les heures d’absence correspondant à la durée de l’horaire habituel de travail qui auraient 

été effectuées si la personne avait travaillé, seront payées comme telles par l’entreprise, à 

l’échéance habituelle. Elles resteront sans incidence sur les primes acquises habituellement 

par le salarié.  

Dans la limite énoncée ci-dessus, ces heures d’absence sont assimilées à du temps de 

travail effectif pour le calcul du temps de travail.  

 

La participation à une réunion paritaire prévue à l’agenda social, en visio-conférence sera 

décomptée comme une journée de travail, temps de déplacement compris.  
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La participation à une réunion paritaire exceptionnelleen visio-conférence,de la CPNEFP, en 

délai contraint et lorsqu’une délibération paritaire doit être prise, sera décomptée en demi-

journée, selon le principe que chaque demi-journée commencée est décomptée. 

Si le salarié doit se rendre dans un local de connexion, le temps cumulé de trajet 

aller/retour vers ce local de connexion et le temps de réunion, serontdécomptés et 

rémunérés dans la limite d’une journée de salaire, à charge pour ce salarié d’en apporter la 

justification à son employeur.  

 

 

Article 3-2 : Remboursement des frais de participation 
 
Les frais éventuels de déplacement (frais kilométriques et dépenses annexes liées) seront 

remboursés selon les règles définies à l’article 7.8.1 de l’accord du 5 décembre 2017 

portant création, fonctionnement et organisation de la commission paritaire permanente de 

négociation et d’interprétation (CPPNI). 

 

 
Article 4 : Durée et suivi de l’accord  
 
L’accord entrera en vigueur à compter de sa date de signature. 
 
Il est conclu pour une durée indéterminée. 
 
 
Article 5 : Adhésion 
 
Suivant les règles de droit commun en vigueur, pourront adhérer au présent accord toute 
organisation syndicale représentative de salariés ainsi que toute organisation syndicale ou 
association d'employeurs ou des employeurs pris individuellement. 
 
Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l'objet d'un dépôt 
auprès des services du Ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions 
fixées à l'article D. 2231-2 du code du travail. 
 
 
Article 6 : Révision et dénonciation 
 
Le présent accord pourra être dénoncé dans les conditions prévues au code du travail. 
 

Il pourra être révisé à tout moment à la demande de l'une ou de plusieurs des parties 
signataires pendant une période correspondant à un cycle électoral, et sera ensuite ouvert à 
l'ensemble des organisations représentatives dans le champ d'application de la convention ou 
de l'accord, dans le respect des dispositions des articles L. 2261-7 et suivants du code du 
travail. 
 
 
Article 7 : Dépôt et publicité 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, le présent accord fera 
l'objet des formalités de notification, de dépôt et d'extension, auprès des organisations 
représentatives, des services du Ministre chargé du travail et du secrétariat greffe du Conseil 
de prud'hommes de Paris. 
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Article 8 : Notification et demande d’extension de l’accord 
 
En application de l’article L.2231-5 du Code du travail, la partie la plus diligente des 
organisations signataires du présent accord notifiera le texte à l’ensemble des organisations 
représentativeset demandera l’extension du présent accord au Ministère chargé du travail 
conformément aux dispositions des articles L.2231-6 et L.2261-24 du code du travail. 

      

 

Fait à PARIS, le 14 avril 2023 
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Les signataires : 
 
 
Suivent les signatures des organisations ci-après : 
 
 
 

- Fédération Française des Tuiles et Briques (FFTB), 
 
 
 

- Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois 
(C.F.D.T.), 
 
 

 

- Confédération Française de l’Encadrement – Confédération Générale des 
Cadres – Fédération de la Chimie (CFE-CGC Chimie),  
 
 

 

- Fédération BATI- MAT-TP (C.F.T.C.), 
 
 
 
 

- Union Fédérale de l’Industrie & de la Construction de l’Union Nationale 
des Syndicats Autonomes (UFIC UNSA). 
 

 
 


